
Comment intégrer la politique de diversité dans la stratégie RSE
de l'entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

L'intégration de la diversité dans la politique RSE n'est pas une obligation légale générale au Luxembourg, mais

certaines obligations existent : interdiction de toute discrimination, égalité hommes-femmes, et pour les grandes

entreprises, publication d'informations sur les politiques de diversité dans les organes de direction (loi du 3

septembre 2017).

Il est fortement recommandé d'intégrer la diversité comme pilier stratégique de la politique RSE, car cela favorise

l'attractivité, la fidélisation des talents et l'innovation, tout en réduisant les risques juridiques. L'adoption de bonnes

pratiques, l'adhésion à la Charte de la Diversité Lëtzebuerg et la formalisation de l'engagement renforcent la

légitimité et l'efficacité de la démarche.

Définition

La diversité en entreprise désigne l'ensemble des différences individuelles, visibles ou non, telles que l'âge, le

sexe, l'origine, la nationalité, le handicap, l'orientation sexuelle, la religion ou les convictions, ainsi que les

parcours professionnels. La Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) recouvre l'intégration volontaire

par les entreprises de préoccupations sociales, environnementales et éthiques dans leurs activités et leurs

interactions avec les parties prenantes.

L'intégration de la diversité dans la politique RSE consiste à inscrire la promotion de l'égalité de traitement et la

valorisation des différences comme axes structurants de la stratégie RSE, au-delà des seules obligations légales

de non-discrimination.

Questions fréquentes

Comment une entreprise peut-elle concrètement intégrer la diversité dans sa stratégie RSE ?

L'intégration se traduit par des mesures concrètes : mise en place de procédures de recrutement non discriminatoires, formation des
managers à la gestion de la diversité, adaptation des postes pour les personnes handicapées, création de dispositifs de signalement des
discriminations, et signature de la Charte de la Diversité Lëtzebuerg.

Qu'est-ce que la Charte de la Diversité Lëtzebuerg et comment y adhérer ?

La Charte de la Diversité Lëtzebuerg est une initiative nationale volontaire coordonnée par IMS Luxembourg et soutenue par le
gouvernement. Elle permet aux entreprises de formaliser leur engagement en faveur de la diversité et de rejoindre un réseau
d'entreprises partageant les mêmes valeurs pour échanger les bonnes pratiques.

Quelles sont les obligations légales des entreprises luxembourgeoises en matière de diversité dans leur politique RSE ?

Au Luxembourg, il n'existe pas d'obligation légale générale d'intégrer la diversité dans la politique RSE. Cependant, les entreprises
doivent respecter l'interdiction de toute discrimination et l'égalité hommes-femmes. Les grandes entreprises sont tenues de publier des
informations sur leurs politiques de diversité dans les organes de direction selon la loi du 3 septembre 2017.
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Quels sont les avantages pour une entreprise d'intégrer volontairement la diversité dans sa politique RSE ?

L'intégration volontaire de la diversité favorise l'attractivité et la fidélisation des talents, stimule l'innovation, réduit les risques juridiques
liés aux discriminations, et renforce la réputation de l'entreprise auprès des parties prenantes. C'est un investissement stratégique
générant des bénéfices durables.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune disposition légale n'impose explicitement l'intégration de la diversité dans la politique RSE.

Toutefois, la législation interdit toute discrimination fondée sur des critères tels que le sexe, l'origine ethnique, la

nationalité, la religion, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, tant à l'embauche que durant l'exécution du contrat

de travail (articles L.241-1, L.251-1 et suivants du Code du travail).

La loi du 3 septembre 2017 relative à la publication d'informations non financières impose à certaines grandes

entreprises de publier des informations sur leurs politiques de diversité au sein des organes de direction. Les

entreprises peuvent également mettre en place des actions positives volontaires selon l'article L.243-1, sous

réserve d'approbation ministérielle.

Modalités pratiques

L'intégration de la diversité dans la politique RSE se traduit par l'adoption de mesures concrètes visant à prévenir

les discriminations et à promouvoir l'égalité des chances. Cela implique la mise en place de procédures de

recrutement non discriminatoires, la formation des managers à la gestion de la diversité, l'adaptation des postes

de travail pour les personnes en situation de handicap, ou encore la création de dispositifs internes de signalement

des discriminations.

Les entreprises peuvent formaliser leur engagement en signant la Charte de la Diversité Lëtzebuerg, initiative

nationale soutenue par IMS Luxembourg et le gouvernement, ou en obtenant des labels spécifiques. La

communication interne et externe sur les actions menées doit être transparente et documentée, notamment dans

les rapports RSE ou les déclarations non financières obligatoires pour les entreprises concernées.

L'élaboration d'indicateurs de suivi et la consultation des représentants du personnel renforcent l'efficacité de la

démarche.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux entreprises d'intégrer la diversité comme pilier stratégique de leur politique RSE, même en

l'absence d'obligation légale générale. Cette démarche favorise l'attractivité, la fidélisation des talents et

l'innovation. Les bonnes pratiques incluent la réalisation d'un diagnostic diversité, la fixation d'objectifs mesurables,

la sensibilisation régulière des équipes, et l'évaluation périodique des actions menées.

L'implication de la direction générale et la consultation des représentants du personnel sont essentielles pour

garantir l'efficacité et la légitimité de la démarche. Les entreprises doivent veiller à la conformité de leurs actions avec

les exigences du Code du travail et à la cohérence entre leur politique RSE et leurs obligations légales en matière de
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non-discrimination.

L'adhésion à des réseaux d'entreprises et la participation aux Diversity Awards renforcent la dynamique collective et

l'échange de bonnes pratiques.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.241-1 et suivants : Égalité de traitement entre hommes et femmes

Articles L.251-1 et suivants : Principe de non-discrimination et égalité de traitement

Article L.243-1 : Actions positives volontaires en faveur du sexe sous-représenté (avec approbation

ministérielle)

Autres textes applicables :

Loi du 3 septembre 2017 relative à la publication d'informations non financières et d'informations relatives à

la diversité par certaines grandes entreprises

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Charte de la Diversité Lëtzebuerg : initiative volontaire coordonnée par IMS Luxembourg

Sanctions et contrôle :

Sanctions pour discrimination selon les articles du Code du travail

Contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Centre pour l'égalité de traitement (CET)

L'intégration effective de la diversité dans la politique RSE, au-delà des obligations minimales, réduit les risques juridiques liés aux

discriminations et renforce la réputation de l'entreprise auprès des parties prenantes. La démarche volontaire reste plus efficace

qu'une approche purement réglementaire. Les entreprises doivent considérer cette intégration comme un investissement

stratégique générant des bénéfices durables en termes d'innovation, de performance et d'attractivité employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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